
-  l’activité immobilière -

-
cipe, celle du bail commercial qui en constitue l’accessoire. Le statut des baux 
commerciaux protège la liberté de cession du fonds en prohibant toute stipula-
tion interdisant au locataire de céder son bail à l’acquéreur de son fonds

.

LA CLAUSE D’AGRÉMENT : UNE RESTRICTION ADMISE À LA CESSIBILITÉ DU BAIL

LES CONDITIONS LÉGITIMES DE L’AGRÉMENT : SOLVABILITÉ ET QUALITÉ DU
CANDIDAT CESSIONNAIRE



l’activité immobilière - 

LES AVANTAGES STRATÉGIQUES DE LA CLAUSE D’AGRÉMENT POUR LE BAILLEUR


